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Question écrite n° 79839

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur le référé rendu
public, le 12 mai 2015, par la Cour des comptes, concernant la gestion des impôts dus en France par les non-
résidents. La Cour recommande d'affecter aux fonctions de recouvrement et de contrôle des agents ayant un
profil adapté aux spécificités de la fiscalité des non-résidents et mettre à niveau les outils informatiques. Il lui
demande si le Gouvernement compte suivre cette préconisation.
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